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Le 9 mai 2024 

 
L’honorable Jeremy Harper 
Président de l’Assemblée législative 
C.P. 2703 (A-9) 
Whitehorse (Yukon) 
 

Monsieur le Président, 

Conformément au paragraphe 415(2) de la Loi sur les élections, la Commission de délimitation des 
circonscriptions électorales vous soumet son rapport provisoire proposant la délimitation, le nombre 
et le nom des circonscriptions électorales du Yukon.   

À la suite de la publication du présent rapport, la Commission tiendra des audiences publiques en mai 
et en juin 2024 dans le cadre de ses consultations en cours.    

En fonction de la date de la présente soumission et conformément au paragraphe 417(1) de la Loi, le 
rapport final vous sera présenté d’ici le 9 octobre 2024. 

Le tout respectueusement soumis, 

 

 

 

L’honorable Suzanne Duncan 
Juge en chef de la Cour suprême du Yukon 
Présidente de la Commission 

 
 

Patricia Cunning 
Commissaire 

Elizabeth Hanson 
Commissaire 

Warren Holland 
Commissaire 

H. Maxwell Harvey 
Commissaire 
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PRINCIPAUX TERMES  
Quotient électoral 

Le quotient électoral correspond au nombre d’électrices et d’électeurs que compterait chaque 
circonscription électorale si toutes avaient une population de la même taille.   

On le calcule en divisant le nombre total d’électrices et d’électeurs du Yukon par le nombre de 
circonscriptions électorales. Le quotient change pendant la période d’application de la délimitation.   

Le quotient électoral est actuellement de 1 666 électrices et électeurs. Ce nombre évolue au fil des 
fluctuations dans la population et l’électorat. Le quotient électoral est appelé à changer en fonction des 
nouvelles données qui seront connues avant la publication du rapport final. 

     Électorat                   Circonscriptions électorales proposées                      Quotient électoral 

 
 

 
 

 31 655 électeurs     divisé par       19 circonscriptions            égale        1 666 électeurs par circonscription 

Parité électorale 

La parité électorale relative est atteinte lorsque le nombre d’électrices et d’électeurs de chaque 
circonscription est plus ou moins égal au quotient électoral, c’est-à-dire que le poids d’un vote individuel 
est presque le même partout. La parité électorale est absolue lorsque toutes les circonscriptions 
comptent exactement le même nombre d’électrices et d’électeurs; elle est impossible à atteindre, car la 
délimitation des circonscriptions ne peut garantir le même nombre d’électrices et d’électeurs dans 
chaque circonscription. Le nombre d’électrices et d’électeurs change constamment en raison des 
déménagements ou des décès, et lorsque des gens obtiennent le droit vote. 

Variation/écarts 

La variation est la mesure en pourcentage de l’écart entre le nombre d’électrices et d’électeurs d’une 
circonscription et le quotient électoral. Un écart positif ou négatif de 25 % ou moins est jugé acceptable 
par les tribunaux du Canada.    

      Électorat                                     Quotient électoral                                                 Écart 

 

 

 

Population d’une circonscription électorale divisée par le quotient électoral = Écart par rapport à la 
moyenne 
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Exemples en fonction d’un quotient électoral de 1 666, où un écart de 25 % représenterait 417 électrices 
et électeurs de plus ou de moins que le quotient électoral :    

● Écart nul : 0 % – Parité électorale absolue : S’il y a 1 666 électrices et électeurs, il s’agit d’un écart 
de 0 % par rapport au quotient électoral. 

● Écart positif : +25 % – Parité électorale relative, sous-représentation : S’il y a 2 082 électrices et 
électeurs dans une circonscription, il s’agit de 417, ou 25 %, de plus que la moyenne de 1 666. Cette 
circonscription est sous-représentée, mais a tout de même une parité relative acceptable. 

● Écart négatif : -25 % – Parité électorale relative, surreprésentation : S’il y a 1 250 électrices et 
électeurs dans une circonscription, il s’agit de 417, ou 25 %, de moins que la moyenne de 1 666. 
Cette circonscription est surreprésentée, mais a tout de même une parité relative acceptable. 

Somme nulle des écarts 

Les décisions entourant les limites d’une circonscription en touchent une ou plusieurs autres; il est 
impossible d’apporter des changements aux limites d’une seule circonscription. 

Lorsque les écarts de toutes les circonscriptions sont additionnés, l’écart total est égal à 0 %. Cela signifie 
que si une circonscription est sous-représentée (une députée ou un député représente une 
circonscription dont le nombre d’électrices et d’électeurs est supérieur à la moyenne) ou surreprésentée 
(une députée ou un député représente une circonscription dont le nombre d’électrices et d’électeurs 
est inférieur à la moyenne), d’autres circonscriptions doivent compenser le manque ou le surplus 
d’électrices et d’électeurs. 

Circonstances particulières 

La Loi sur les élections exige de la Commission qu’elle tienne compte des circonstances particulières, un 
terme qui n’est pas défini. L’un des principes de la Commission veut que celle-ci puisse recommander 
que le nombre d’électrices et d’électeurs d’une circonscription soit supérieur ou inférieur à l’écart de 
25 % s’il y a des circonstances particulières. Il peut s’agir de considérations géographiques particulières, 
par exemple une circonscription ayant une superficie gérable, ou de considérations démographiques, 
par exemple la présence de communautés d’intérêts ou la représentation de groupes minoritaires. Les 
circonstances particulières sont généralement vues comme exceptionnelles ou hors du commun. 

Communautés d’intérêts  

Ce sont des groupes ayant des intérêts culturels, sociaux, économiques, ethniques ou régionaux 
similaires qui pourraient gagner à ne pas être divisés par la délimitation des circonscriptions pour assurer 
une bonne représentation.  
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RÉSUMÉ 
La Commission de délimitation des circonscriptions électorales (la Commission) est chargée par la Loi sur 
les élections d’examiner les circonscriptions électorales du Yukon établies en vertu de la Loi sur les 
circonscriptions électorales et de présenter des propositions à l’Assemblée législative quant à leur 
nombre, à leurs noms et à leurs limites. Cet examen a pour but d’assurer une représentation effective 
de la population yukonnaise à l’Assemblée législative. 

Le présent rapport provisoire de la Commission propose des changements pour 17 des 
19 circonscriptions. Certains sont minimes alors que d’autres sont considérables, mais tous visent à ce 
que l’électorat du Yukon soit bien représenté. 

Le Yukon compte actuellement 19 circonscriptions électorales. La Commission ne propose pas de 
changer ce nombre. Vu le nombre moyen de personnes dans chaque circonscription, soit 2 400, et 
d’après un examen des autres facteurs à prendre en considération, 19 circonscriptions suffisent à assurer 
une bonne représentation. 

La Commission propose de consulter la population quant au nom des circonscriptions qui seront 
touchées par les changements. Les noms utilisés dans le présent rapport ne sont que des suggestions en 
attendant la fin des consultations. Lors des audiences publiques des prochains mois, la Commission 
demandera l’avis du public sur le nom de ces circonscriptions. 

La représentation est effective lorsqu’une ou un membre de l’Assemblée législative est en mesure de 
représenter de façon juste et équitable les gens de sa circonscription électorale. Ce concept défini par la 
loi nécessite l’examen non seulement de la population de chaque circonscription, mais aussi de facteurs 
tels que les caractéristiques géographiques, l’histoire et les intérêts de la collectivité, et la représentation 
des groupes minoritaires. Les commissions telles que la Commission de délimitation des circonscriptions 
électorales ont pour mission d’étudier les changements qui se sont produits dans le territoire depuis le 
dernier changement de la délimitation des circonscriptions afin de maintenir la représentation effective 
et de l’améliorer. 

La délimitation des circonscriptions électorales du Yukon n’a pas changé depuis 2008; ces limites étaient 
donc en vigueur aux trois dernières élections, soit en 2011, en 2016 et en 2021. De 2008 à 2024, le Yukon 
a enregistré une forte croissance démographique, surtout à Whitehorse. Les changements que propose 
la Commission découlent en partie de cette croissance sans précédent, mais visent aussi à résoudre 
d’autres problèmes de représentation de longue date, qui seront expliqués ci-dessous. 

Les lois canadiennes prévoient un mécanisme pour déterminer le nombre approprié d’électrices et 
d’électeurs de chaque circonscription afin d’assurer une représentation effective : il s’agit du nombre 
d’électrices et d’électeurs d’un territoire ou d’une province, divisé par le nombre de circonscriptions 
électorales de ce territoire ou de cette province. Le résultat est le nombre moyen d’électrices et 
d’électeurs pour chaque circonscription. Ces lois reconnaissent généralement qu’un écart de 25 % par 
rapport au nombre moyen d’électrices et d’électeurs dans une circonscription respecte la norme de 
représentation effective. 
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Plus concrètement, le Yukon compte 31 655 électrices et électeurs. Si on divise ce nombre par 19, on 
obtient 1 666. Donc, avec un écart de plus ou moins 25 %, le nombre acceptable d’électrices et 
d’électeurs dans chaque circonscription peut se situer entre 1 250 et 2 082. La Commission a adopté 
cette approche dans son analyse. 

Élections Yukon et le Bureau des statistiques du Yukon continuent de recueillir des données sur le 
nombre d’électrices et d’électeurs et la taille de la population, respectivement. Au moment de la 
publication du rapport final, le nombre moyen d’électrices et d’électeurs de chaque circonscription du 
Yukon aura probablement changé à la lumière de ces nouvelles données. 

Le nombre d’électrices et d’électeurs d’une circonscription est jugé acceptable s’il se situe entre 1 250 
et 2 082 (écart de 25 %). Si ce nombre est inférieur à 1 250, les gens de la circonscription sont 
surreprésentés, c’est-à-dire qu’il est disproportionné qu’aussi peu d’électrices et d’électeurs soient 
représentés par une députée ou un député. Inversement, si le nombre d’électrices et d’électeurs est 
supérieur à 2 082, les gens de la circonscription sont sous-représentés, car une députée ou un député 
ne suffit pas à représenter autant de personnes. 

Actuellement, le nombre d’électrices et d’électeurs de 11 des 19 circonscriptions électorales du Yukon 
se situe au-delà ou en deçà de l’écart de 25 % : 5 circonscriptions en dehors de Whitehorse sont 
surreprésentées et 5 dans Whitehorse sont sous-représentées. On ne compte nulle part ailleurs au 
Canada autant de circonscriptions dont le nombre d’électrices et d’électeurs dépasse l’écart de 25 %. En 
fait, beaucoup de provinces et de territoires ont un écart moyen bien inférieur à 25 %. 

Parmi les 19 circonscriptions électorales actuelles, 8 sont en dehors de Whitehorse et 11 sont dans 
Whitehorse. La Commission propose 6 circonscriptions pour représenter les gens à l’extérieur de la ville 
et 13 pour représenter les gens à l’intérieur. La redistribution des électrices et des électeurs fera en sorte 
que seulement 2 circonscriptions proposées dépasseront l’écart de 25 % : Mayo-Tatchun (nom 
actuel)/Centre du Yukon (nom provisoire) et Whistle Bend Nord (nouvelle circonscription). On prévoit 
que la population de Whistle Bend Nord augmentera suffisamment dans les prochaines années pour que 
l’écart de 25 % soit respecté. 

Dans Whitehorse, les 2 circonscriptions additionnelles proposées visent à représenter la population de 
Whistle Bend. Les limites des 11 autres circonscriptions de Whitehorse seraient ajustées pour assurer 
l’équilibre entre la population actuelle et la croissance prévue dans les prochaines années.   

À l’extérieur de Whitehorse, la Commission propose de fusionner la circonscription de Vuntut Gwitchin 
avec celle du Klondike. La circonscription de Pelly-Nisutlin serait divisée : Ross River et Faro seraient 
intégrés à la circonscription de Watson Lake (nom actuel)/Est du Yukon (nom provisoire), et Teslin et 
Johnsons Crossing seraient intégrés à la circonscription de Mount Lorne-Lacs du Sud (nom actuel)/Sud 
du Yukon (nom provisoire). Des ajustements mineurs sont aussi proposés pour les limites des 
circonscriptions de Kluane et du Lac Laberge afin d’accroître le nombre d’électrices et d’électeurs dans 
celle de Kluane. 

Les changements apportés à la délimitation d’une circonscription toucheront nécessairement celle d’une 
ou de plusieurs autres. 
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Changements des limites actuelles des circonscriptions électorales proposes 
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Le tableau suivant présente l’ampleur des changements proposés pour chacune des 19 circonscriptions 
électorales : aucun changement, changement mineur, changement modéré ou changement 
considérable.   

 
 
 
 
 

Changements proposés Écart 
actuel 

Écart 
projeté 

CIRCONSCRIPTIONS EN DEHORS DE WHITEHORSE (6) 
Circonscription actuelle : Vuntut Gwitchin 
Circonscription proposée : NORD DU YUKON. Changement considérable. Vuntut 
Gwitchin est fusionnée avec Klondike pour former une seule circonscription 
englobant Dawson, la région de Dawson et Old Crow.   
Ce changement vise à rectifier l’écart considérable de 89 % de la circonscription de 
Vuntut Gwitchin, qui est actuellement très surreprésentée. 

-89 % - 

Circonscription actuelle : Klondike 
Circonscription proposée : NORD DU YUKON. Changement considérable. Klondike 
est fusionnée avec Vuntut Gwitchin pour former une seule circonscription englobant 
Dawson, la région de Dawson et Old Crow.   

Ce changement vise à rectifier l’écart considérable que présente l’actuelle 
circonscription de Vuntut Gwitchin.     

+1 % +12 % 

Circonscription actuelle : Mayo-Tatchun 
Circonscription proposée : CENTRE DU YUKON. Changement mineur. Mayo-
Tatchun comprend les localités de Mayo, de Carmacks, de Pelly Crossing, de Keno et 
d’Elsa. La délimitation de cette circonscription est légèrement ajustée à l’ouest de 
Faro pour englober la localité de Little Salmon. 

Même si cette circonscription présente encore un écart de plus de 25 %, on 
considère qu’il y a des circonstances particulières en raison de ses caractéristiques 
géographiques et de la communauté d’intérêts dans le secteur.         

-38 % -38 % 

Circonscription actuelle : Pelly-Nisutlin 
Circonscription proposée : EST DU YUKON ET SUD DU YUKON. Changement 
considérable. Pelly-Nisutlin est divisée et intégrée à deux circonscriptions qui 
existent déjà : Watson Lake et Mount Lorne-Lacs du Sud.    

Faro et Ross River sont intégrées à Watson Lake, dont le nouveau nom provisoire 
est Est du Yukon. Teslin est intégrée à Mount Lorne-Lacs du Sud, dont le nouveau 
nom provisoire est Sud du Yukon. 

Ce changement vise à tenir compte des facteurs géographiques, de transport et de 
déplacements, et de communautés d’intérêts. 

-38 % - 
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Circonscription actuelle : Watson Lake 
Circonscription proposée : EST DU YUKON. Changement considérable. Les localités 
de Faro et de Ross River sont intégrées à la circonscription de Watson Lake.  

Cette circonscription tient compte de la communauté d’intérêts Kaska, des liens 
géographiques et d’intérêt entre Ross River et Faro, et du lien géographique entre 
Ross River et Watson Lake, malgré le mauvais état de la route qui relie ces 
localités.       

-38 % -1 % 

Circonscription actuelle : Mount Lorne-Lacs du Sud 
Circonscription proposée : SUD DU YUKON. Changement considérable. Cette 
circonscription comprend les localités de Mount Lorne, Marsh Lake, Carcross, 
Tagish, Teslin et Johnsons Crossing. 
L’ajout proposé de Johnsons Crossing et de Teslin tient compte de la communauté 
d’intérêts de Carcross-Tagish-Teslin, de la communauté d’intérêts autour des lacs du 
Sud, et de la proximité géographique de Teslin et de Johnsons Crossing avec le reste 
de la circonscription. 

-3 % +21 % 

Circonscription actuelle : Kluane 
Circonscription proposée : KLUANE. Changement modéré. Cette circonscription 
comprend les localités d’Ibex Valley, de Mendenhall, de Haines Junction, de 
Burwash Landing, de Destruction Bay et de Beaver Creek. 
Ibex Valley, à l’intersection de la route de l’Alaska et de la route du Klondike Nord, 
est un ajout logique à la circonscription, ajout qui est également l’unique solution 
pour faire augmenter le nombre auparavant faible d’électrices et d’électeurs dans 
la région. 

-36 % -22 % 

Circonscription actuelle : Lac Laberge  
Circonscription proposée : LAC LABERGE. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend Hidden Valley/MacPherson, le chemin Takhini Hot Springs 
et le chemin Takhini River, Grizzly Valley, Fox Lake et Braeburn. 
Le déplacement de la limite à l’intersection de la route de l’Alaska et de la route du 
Klondike Nord et l’inclusion d’Ibex Valley à la circonscription de Kluane qui en 
découle visent à accroître le nombre d’électrices et d’électeurs dans la 
circonscription de Kluane. 

+6 % -9 % 

CIRCONSCRIPTIONS À WHITEHORSE (13) 
Circonscription actuelle : Non établie 
Circonscription proposée : WHISTLE BEND NORD. Changement considérable. Cette 
circonscription comprend la population de Whistle Bend au nord de Keno Way. 
Il s’agit de l’une des deux nouvelles circonscriptions à Whistle Bend. Sa création est 
proposée en fonction de l’électorat actuel et de la grande croissance 
démographique prévue dans les six prochaines années. Les chiffres actuels font état 
d’une surreprésentation, mais il est prévu que dans environ un an, la taille de la 
population et le nombre d’électrices et d’électeurs (estimés selon le développement 
actuel et planifié) ramèneront l’écart à 25 % ou moins. Ce changement rectifie une 
sous-représentation considérable dans le secteur de Whistle Bend. 

+77 % 
avec Porter 

Creek Centre 

-33 % 
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Circonscription actuelle : Non établie 
Circonscription proposée : WHISTLE BEND SUD. Changement considérable. Cette 
circonscription comprend la population de Whistle Bend au sud de Keno Way.    
Il s’agit de la deuxième nouvelle circonscription à Whistle Bend. Sa création est 
proposée en fonction de l’électorat actuel et de la grande croissance 
démographique prévue les six prochaines années. Ce changement rectifie une sous-
représentation considérable dans le secteur de Whistle Bend. 

+77 % 
avec Porter 

Creek Centre 

+1 % 

Circonscription actuelle : Porter Creek Centre 
Circonscription proposée : PORTER CREEK CENTRE. Changement considérable. 
Cette circonscription comprend le parc industriel Kulan, Raven’s Ridge, le chemin 
Fish Lake et Valleyview. 
Cette circonscription jouxte maintenant Whistle Bend Nord. Elle comprend des 
quartiers à l’ouest de la route de l’Alaska, au nord de Sumanik Drive. Le changement 
proposé découle de la création des circonscriptions de Whistle Bend, de la réduction 
du nombre d’électrices et d’électeurs dans celles de Porter Creek, et des 
ajustements des limites de l’autre circonscription de Porter Creek. Le changement 
vise à rectifier une sous-représentation considérable. 

+77 % +9 % 

Circonscription actuelle : Porter Creek Nord  
Circonscription proposée : PORTER CREEK NORD. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend Crestview, le parc industriel Taylor et le secteur au nord 
de Wann Road. 
Le changement proposé découle des ajustements causés par la création des 
circonscriptions de Whistle Bend. Il vise à rectifier une sous-représentation 
considérable. 

+38 % +8 % 

Circonscription actuelle : Porter Creek Sud 
Circonscription proposée : PORTER CREEK SUD. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend des parties de Wann Road, Whistle Bend Way, 
Mountain View Drive et une partie de Range Road. 
Le changement proposé découle de la création des circonscriptions de Whistle Bend 
et des ajustements apportés aux limites de l’autre circonscription de Porter Creek. 
Il vise à rectifier la surreprésentation. 

-40 % +9 % 

Circonscription actuelle : Takhini-Kopper King  
Circonscription proposée : TAKHINI-KOPPER KING. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend des parties de Mountain View Drive, une partie de 
Range Road, College Drive, Two Mile Hill, Marwell, Waterfront Place et une partie 
de la rue Ogilvie. 
L’ajout de secteurs de Whitehorse Centre et de Porter Creek à cette circonscription 
vise à compenser la croissance actuelle et prévue dans le centre-ville de Whitehorse. 
Ce changement vise à rectifier une sous-représentation considérable.  

+41 % +9 % 

Circonscription actuelle : Whitehorse Centre   
Circonscription proposée : WHITEHORSE CENTRE. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend le secteur du centre-ville au sud de la rue Ogilvie.   

+34 % +18 % 
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L’ajout du secteur au nord de la rue Ogilvie à la circonscription de Takhini-
Kopper King réduit le nombre de personnes et d’électrices et d’électeurs dans 
Whitehorse Centre pour compenser la croissance actuelle et prévue dans le centre-
ville de Whitehorse. Ce changement vise à rectifier une sous-représentation 
considérable. 
Circonscription actuelle : Riverdale Nord  
Circonscription proposée : RIVERDALE NORD. Aucun changement. 
Cette circonscription comprend une partie du quartier de Riverdale (tout comme la 
circonscription de Riverdale Sud) ainsi que Long Lake Road.   

+9 % +9 % 

Circonscription actuelle : Riverdale Sud  
Circonscription proposée : RIVERDALE SUD. Aucun changement. 
Cette circonscription comprend une partie du quartier de Riverdale (tout comme la 
circonscription de Riverdale Nord).   

+9 % +9 % 

Circonscription actuelle : Mountainview  
Circonscription proposée : MOUNTAINVIEW. Changement modéré. Cette 
circonscription comprend Granger, Valleyview, McIntyre et Hillcrest. 
La nouvelle délimitation exclut Valleyview en raison des ajustements apportés aux 
circonscriptions de Porter Creek.  

+8 % +9 % 

Circonscription actuelle : Whitehorse Ouest  
Circonscription proposée : WHITEHORSE OUEST. Changement mineur. Cette 
circonscription comprend Arkell, Logan, une partie d’Ingram et Copper Ridge. 

La délimitation est ajustée pour inclure un secteur de Copperbelt Nord afin de 
rectifier la sous-représentation. 

+7 % +16 % 

Circonscription actuelle : Copperbelt Nord  
Circonscription proposée : COPPERBELT NORD. Changement considérable. Cette 
circonscription comprend une partie de Copper Ridge et de Lobird. 
La limite nord est déplacée vers le sud pour transférer une partie de Copper Ridge 
au sud de Lazulite Drive dans la circonscription de Whitehorse Ouest. Ce 
changement vise à rectifier une sous-représentation considérable. 

+41 % +16 % 

Circonscription actuelle : Copperbelt Sud  
Circonscription proposée : COPPERBELT SUD. Changement mineur. Cette 
circonscription comprend Golden Horn, Cowley Creek, Mary Lake, Wolf Creek, 
Spruce Hill, Pineridge, Mount Sima, MacRae et Whitehorse Copper. 
La limite nord de la circonscription est déplacée légèrement vers le nord en raison 
du changement apporté à la circonscription de Copperbelt Nord. 

+12 % +14 % 
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Consultation  
La Commission souhaite connaître l’avis de la population yukonnaise sur le présent rapport provisoire. Il 
est possible de transmettre ses commentaires en écrivant à commission@yukonboundaries.ca ou en 
allant sur le site yukonboundaries.ca en tout temps d’ici le 26 août 2024. 

La Commission visitera diverses localités du territoire en mai et en juin pour savoir ce que la population 
pense de ses propositions. Des audiences publiques auront aussi lieu à Whitehorse. Des séances sur 
Zoom, ouvertes à toute la population du territoire, seront organisées pour les personnes ne pouvant pas 
assister aux audiences planifiées. 

Après la préparation du rapport final, prévu en septembre, la Commission a l’intention d’inviter de 
nouveau la population à donner son avis, cette fois sur les éventuelles différences entre les propositions 
du présent rapport provisoire et celles du rapport final.

mailto:commission@yukonboundaries.ca
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